
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI



Lundi le 7 août 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.

Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Benoît Lavoie, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.

Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus. Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060801
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April, en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 3 JUILLET 2006
No. 20060802

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 3 juillet 2006, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20060803

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060802 contenant 85 factures pour un montant total à payer de :
	37 893,11 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060807 contenant 17 factures pour un montant total à payer de :
	6 587,86 $

	· Journaux des salaires / Juillet 2006 :
	
	26 013,89 $

	-  rémunération brute des employés :
	19 539,38 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,48 $
	

	-  équipement de sécurité :
	55,72 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,77 $
	

	-  allocation non-imposable des pompiers :
	416,10 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 288,60 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 857,84 $
	

	
Total des comptes à payer :
	70 494,86 $


Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Revenus
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal des revenus suivants reçus depuis la dernière session ordinaire :

	Ministère des Transports du Québec
	81 400,00 $
	Versement numéro 1 (60 %) de la subvention 2006‑2007 pour la prise en charge du réseau routier municipal

	Caisse populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette
	1 622,47 $
	Ristournes versées concernant les emprunts et épargnes pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2005

	Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec
	54 105,00 $
	Montant de Péréquation pour l=année 2006


Renouvellement de la Politique nationale de la ruralité
Dans une lettre datée du 12 juillet 2006, monsieur Jacques Proulx, président de l=organisme Solidarité rurale du Québec, nous fait part des enjeux relatifs au renouvellement de la Politique nationale de la ruralité prévue pour mars 2007.

À cette lettre, est joint un projet de résolution que les municipalités sont invitées à adopter en signe d=appui à cet organisme et par la même occasion pour faire certaines demandes au gouvernement du Québec pour le renouvellement de cette dite politique.

No. 20060804
CONSIDÉRANT 
l=importance de la Politique nationale de la ruralité dans la vie économique, sociale et communautaire de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

CONSIDÉRANT
le succès connu par le Pacte rural en vigueur depuis cinq (5) ans sur notre territoire, qui s=est notamment traduit par des projets mobilisateurs ayant engagé nos citoyens et créé des emplois ;

CONSIDÉRANT
la nature structurante des projets mis en place et la mobilisation qu=ils ont générée dans la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

CONSIDÉRANT
l=engagement des intervenants locaux dans la préparation d=un nouveau pacte rural et l=impact positif anticipé sur l=environnement, la participation des citoyens, l=économie et l=emploi, le transport, etc ;

CONSIDÉRANT
QUE de nombreux autres projets sont déjà proposés et en attente de réalisation ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande, dans le cadre du renouvellement de la Politique nationale de la ruralité ;

· QUE le gouvernement du Québec reconnaisse pleinement le droit de celles et de ceux qui ont choisi de vivre en milieu rural dans de petites communautés et de reconnaître la nécessité, notamment face au défi démographique, de les soutenir dans l=exercice de cette liberté de choix ;

· QUE le gouvernement s=engage résolument dans la modulation des programmes, seul véritable moyen d=offrir des services essentiels à la survie des communautés rurales ;

· QUE le gouvernement revoie à la hausse le nombre d=agents ruraux qui sont jugés essentiels pour le maintien et la continuité du développement rural, et qu=il renforce leur formation ;

· QUE le gouvernement renouvelle la Politique nationale de la ruralité qui a rendu possibles les pactes ruraux et bonifie les budgets qui y sont consacrés ;

· QUE le gouvernement prenne le virage d=une décentralisation démocratique, efficace et assortie des moyens requis.

Rapport d=inspection - Salle communautaire et local des 50 ans et plus - MAPAQ 

No. 20060805
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie du rapport d=inspection numéro 0987135‑1 émis le 13 juillet 2006 par le Ministère de l=Agriculture, des Pêcheries et de l=Alimentation du Québec (MAPAQ) concernant la préparation et la conservation de nourriture dans la salle communautaire ainsi que dans le local du Club des 50 ans et plus ;

ATTENDU
QUE ce dit rapport comprend certains points mineurs à corriger ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la réalisation des correctifs demandés par le Ministère de l=Agriculture, des Pêcheries et de l=Alimentation du Québec (MAPAQ), dans son rapport numéro 0987135‑1 émis le 13 juillet 2006 et par conséquent, autorise les travaux suivants :

1)
 Dans le local du Club des 50 ans et plus :
1.1) Installer un dispensateur de savon liquide à l=évier ;

1.2) Protéger les fluorescents au-dessus de l=aire de préparation des aliments afin d=éviter leur chute ou un éventuel bris ;

2)
Dans le bar de la salle communautaire :

2.1)
Installer un dispensateur de savon liquide à l=évier ;

2.2)
S=assurer que les réfrigérateurs sont réglés à une température de 4o Celsius ou moins pour la conservation d=aliments, le cas échéant.

Portes ouvertes à la Ferme Vindigo - Saint-Simon (Dimanche le 10 septembre 2006)
No. 20060806

Suite à l=invitation reçue dans un communiqué daté du 5 juillet 2006 de madame Mylène Gagnon, agronome pour la Fédération de l=UPA du Bas-Saint-Laurent, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer à la journée APortes ouvertes à la Ferme Vindigo@ de Saint-Simon qui se tiendra dimanche le 10 septembre 2006 de 10 h 00 à 16 h 00, chacun des élus intéressés par cet événement étant libre d=y assister selon leur gré et à leurs frais, le cas échéant.

Représentant de la municipalité au sein de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer                                                                         

No. 20060807
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 4 juillet 2006, madame Chantale Desrosiers, directrice générale de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer, nous informe que le représentant de la municipalité, monsieur Bruno Lebel, ne s=est présenté à aucune des quatre dernières réunions de leur conseil d=administration ni à la dernière assemblée générale annuelle ;

ATTENDU
QUE celle‑ci ajoute qu=il est essentiel que le représentant de la municipalité soit présent aux assemblées de leur corporation afin de faire le pont entre nos deux organismes ;

ATTENDU
QUE celle-ci demande donc au conseil municipal d=analyser cette situation et s=il y a lieu de nommer une nouvelle personne ayant la disponibilité requise pour les fins recherchées ;

ATTENDU
QUE le conseiller, monsieur Bruno Lebel, est absent de la présente assemblée et que le conseil municipal juge que celui‑ci doit être consulté préalablement à ce qu=une décision soit rendue dans ce dossier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reporte l=analyse de cette demande ainsi que sa décision lors d=une prochaine session.

Colloque *Fondation Rues principales+ - Mercredi 27 septembre 2006 à Québec                                                                                                              

No. 20060808

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant au colloque de  La Fondation Rues principales qui se tiendra mercredi le 27 septembre 2006 à Québec sous le thème *Une image pour changer le monde !+.

Tournée de formation pour les élus à l=automne 2006 par la FQM
No. 20060809
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la programmation de la Tournée de formation pour les élus à l=automne 2006 offerte par la Fédération Québécoise des Municipalités ;

ATTENDU
QUE les élus désirent un peu plus de temps pour consulter cette dite programmation afin de décider, le cas échéant, d=y participer ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne un peu plus de temps aux élus pour consulter ladite programmation de la Tournée de formation pour les élus à l=automne 2006 offerte par la Fédération Québécoise des Municipalités de sorte que si un élu est intéressé par une formation quelconque de cette dite programmation, il devra en aviser le directeur général, monsieur Gilles Lepage, afin que celui‑ci puisse prendre les dispositions nécessaires pour faire les inscriptions requises, le cas échéant.

Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables à l=intérieur de la réglementation d=urbanisme                                                      

Dans une lettre datée du 21 juillet 2006, madame Louise Audet, directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC de Rimouski-Neigette, nous informe que ladite MRC a procédé à l=intégration de la politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables à l=intérieur de son schéma d=aménagement.

Elle nous informe de plus que les municipalités membres de ladite MRC devront dans le délai fixé par la Loi sur l=aménagement et l=urbanisme, apporter les modifications requises à leurs règlements, soit d=ici le 21 décembre 2006 et qu=une rencontre est prévue prochainement (Vers la fin du mois d=août) afin d=indiquer aux personnes concernées, le contenu ainsi que la marche à suivre pour procéder à ces modifications.

Règlement numéro 272 intitulé *Règlement modifiant le règlement de Zonage (Règlement numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1) : Soustraction de deux (2) parties de la Zone 100 du plan de Zonage numéro 2 pour inclure l=une d=elles dans la Zone 109 et l=autre dans la Zone 110+                                                                                                         
Dans une lettre datée du 13 juillet 2006, madame Louise Audet, directrice générale et secrétaire-trésorière de la MRC de Rimouski-Neigette, nous informe que le conseil des maires a approuvé le règlement numéro 272 intitulé *Règlement modifiant le règlement de Zonage (Règlement numéro 143 ainsi que ses amendements décrits à l=annexe 1) : Soustraction de deux (2) parties de la Zone 100 du plan de Zonage numéro 2 pour inclure l=une d=elles dans la Zone 109 et l=autre dans la Zone 110+  et que conséquemment, cette dernière a émis le certificat de conformité relatif à cette décision.

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, indique, de plus, qu=il a effectué la publication requise de l=entrée en vigueur du dit règlement conformément à la Loi.
Programmation des travaux - Transfert d=une partie de la taxe fédérale d=accise sur l=essence                                                                                                     

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la lettre datée du 12 juillet 2006 transmise par madame Geneviève St‑Pierre, ingénieure pour BPR Groupe-conseil, à la direction des infrastructures du Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, ayant pour objet la transmission de la programmation des travaux concernant le transfert d=une partie de la taxe fédérale d=accise sur l=essence.

États financiers 2005 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski approuvés par la SHQ                                                                                                               

Dans une correspondance datée du 27 juin 2006, monsieur Steven Sheehan, conseiller en gestion pour la Société d=habitation du Québec, nous confirme que cette Société a approuvé les états financiers 2005 de l=OMH de Saint-Narcisse-de-Rimouski, avec des régularisations au montant de total de 164 $, étant principalement le montant déterminé par la SHQ à titre de contribution à la réserve de développement communautaire et social pour l=année 2005.

Ainsi, le déficit subventionnable est donc porté de 56 166 $ à 56 330 $.

Tarification au lieu d=enfouissement technique (LET) pour les rejets du Centre de tri ARécupération de la Péninsule inc.@                                                          

Dans une lettre datée du 6 juillet 2006, monsieur Philippe Gauthier, du Centre de tri ARécupération de la Péninsule inc.@, nous informe que cette entreprise chargera, à chacune des municipalités concernées, des frais pour les rejets (Ordures non recyclables) du centre de tri au taux de 90,00 $ la tonne métrique, soit 80,00 $ pour l=enfouissement et 10,00 $ pour la redevance gouvernementale, le tout étant assujetti aux taxes applicables et prenant effet à compter du 1er juillet 2006.

Il indique de plus que ce coût est attribuable à la tarification établie par la Ville de Rimouski à cet effet (Référence copie de lettre datée du 30 juin 2006) et qu=ils sont présentement à évaluer la répartition le plus équitable possible pour la facturation des coûts inhérents à ces nouveaux frais.

Ainsi, d=autres informations devraient suivre prochainement.

Boîtes postales rurales - Acte de vandalisme survenu le 29‑07‑2006
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il est survenu samedi soir le 29‑07‑2006, un acte de vandalisme près du 983, route Taché, où des jeunes ont été surpris à frapper des boîtes postales rurales avec un bâton.

Monsieur Lepage informe de plus les élus qu=il a informé les agents de la Sûreté du Québec à cet effet mais qu=il n=a pas eu de contact ou de rencontre avec ceux‑ci à ce sujet au cours des derniers jours.

Ainsi, d=autres informations devraient suivre prochainement.

Coalition Urgence Rurale : Fonds Jean-Marc Gendron
Dans un document reçu le 3 août 2006, La Coalition Urgence Rurale du Bas-Saint-Laurent, nous informe des bourses pouvant être accordées par le Fonds Jean-Marc Gendron, visant à rendre hommage à des jeunes âgés entre 20 et 35 ans, s=étant impliqués socialement en milieu rural et/ou dans le domaine forestier.

La date limite des candidatures est fixée au 1er septembre 2006.

No. 20060810

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne présente aucune candidature pour des bourses pouvant être accordées par le Fonds Jean-Marc Gendron, visant à rendre hommage à des jeunes âgés entre 20 et 35 ans, s=étant impliqués socialement en milieu rural et/ou dans le domaine forestier.

Programme de remboursement de taxes aux agriculteurs
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus relativement à la mise en place des modifications informatiques et renseignements à fournir concernant le Programme de remboursement de taxes aux agriculteurs.
Ainsi, il indique que dans notre cas, c=est le fournisseur informatique PG Mensys Systèmes d=Information qui est responsable de la mise en place des modifications informatiques et de la formation s=y rapportant.

Monsieur Lepage ajoute que selon les informations qu=il détient, il y aurait, lors du prochain séminaire PG Mensys Systèmes d=Information à l=automne 2006, une présentation de ces dites modifications et de même que de la formation dispensée à cet effet.

Pont pliant / Rivière Neigette - Chemin des Trois-Lacs
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la soumission numéro 100 186 produite par l=entreprise Projexco le 1er août 2006 concernant la fourniture et l=installation d=un pont pliant pour Rivière Neigette traversant le chemin des Trois-Lacs.

Ainsi, selon les données fournies par cette entreprise, le coût net serait de 50 979,39 $, taxes incluses et déduit des montants de remboursements de taxes  dont la municipalité à droit.

Il semble d=après les informations préliminaires reçues que la municipalité n=aurait pas d=autres déboursés à faire pour la réalisation de ce projet si celui-ci était confié à cette entreprise (Frais d=ingénieur, certificat d=autorisation du MDDEP et rehaussement de la chaussé / gravier).

Monsieur Lepage  ajoute que comme le prix se situe entre  25 000 $ et 100 000 $, le projet devrait normalement être soumis par appel d=offre sur invitation à aux moins deux (2) entrepreneurs ou fournisseurs déterminés par le conseil municipal, et qu=une telle procédure implique donc la préparation d=un devis et par conséquent des frais additionnels en ingénierie (Préparation de devis et surveillance de travaux, le cas échéant).

Les membres du conseil municipal prennent bonne note de ces informations.

Fonds pour le développement du sport et de l=activité physique
No. 20060811
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus de la mise en place d=un nouveau programme de subvention intitulé Fonds pour le développement du sport et de l=activité physique et pour lequel une municipalité peut déposer un projet visant la construction, la rénovation l=aménagement ou la mise aux normes d=installations sportives et récréatives et dont la subvention peut atteindre un maximum de 50 % des coûts admissibles ;

ATTENDU
QU>à première vue, il s=agit d=un programme très intéressant pour notre municipalité qui vise à se doter, depuis plusieurs années,  d=un bâtiment de services pour les loisirs sur le terrain du Complexe municipal ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal croit qu=il y aurait lieu de former un comité pour analyser les besoins de notre municipalité en matière d=infrastructures en loisirs ;

ATTENDU
QUE les élus, messieurs Marc-Aurèle Bélanger et Patrick April se montrent très intéressés à faire partie d=un éventuel comité à cet effet et que les élus monsieur Benoît Lavoie ainsi que madame Florence Bélanger se disent, quant à eux, intéressés à participer à l=occasion aux rencontres d=un éventuel comité formé à cet effet ;
ATTENDU
QUE des contribuables ont déjà fait part aux élus de leur intérêt à participer au développement des infrastructures et des services de loisirs pour notre municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski définisse ses orientations comme suit dans ce dossier :

1) Formation d=un comité intitulé *Comité de développement des activités de loisirs+, lequel doit être formé officiellement au plus tard lors de la session ordinaire prévue le 2 octobre prochain ;

2)
Mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage pour préparer une ébauche de mandat pouvant être attribué à ce dit comité, étant convenu au départ, que celui‑ci devra établir les besoins de notre municipalité en matière de développement des infrastructures en loisirs  ;

3)
Que les élus sont mandatés pour effectuer une recherche et des contacts, le cas échéant, afin de soumettre, d=ici le 2 octobre prochain, des noms de personnes intéressées et/ou de personnes ressources désirant faire partie d=un tel comité.

Invitation à la soirée d=ouverture de la 3e édition du Festival de Théâtre Amateur d=Esprit-Saint                                                                                               

Dans une lettre datée du 4 août 2006, madame Marlène Dubé, présidente du comité organisateur de la 3e édition du Festival de Théâtre Amateur d=Esprit-Saint, invite les membres du conseil municipal à participer à la soirée d=ouverture de cet événement qui se tiendra vendredi le 1er septembre prochain à compter de 19 heures 00 à la salle des loisirs de l=endroit.

De plus, Le Festival de Théâtre Amateur d=Esprit-Saint nous offre un laissez-passer pour deux (2) personnes pour une pièce de théâtre au choix des participants.

No. 20060812

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désigne la conseillère, madame Florence Bélanger, ainsi qu=une autre personne de son choix, à titre de représentants de la municipalité pour participer à la soirée d=ouverture de la 3e édition du Festival de Théâtre Amateur d=Esprit-Saint qui se tiendra vendredi le 1er septembre prochain à compter de 19 heures 00 à la salle des loisirs de l=endroit.

Il est de plus résolu à l=unanimité que la conseillère, madame Florence Bélanger, ainsi qu=une autre personne de son choix, sont également désignées pour représenter notre municipalité lors d=une pièce de théâtre au choix des participants à être tenue dans le cadre des activités dudit Festival et pour ainsi bénéficier des deux (2) laissez-passer fournis gracieusement à cet effet.

Il est également résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, s=engage à rembourser à ses délégués, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à ces activités, le tout selon le tarif en vigueur et sur présentation des pièces justificatives, étant établi que le co-voiturage doit être priorisé dans la mesure du possible.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)
Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois de juillet 2006, contenant deux (2) dossiers du numéro 010 au numéro 011.

RÈGLEMENT NUMÉRO 273 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL ET UN EMPRUNT AU MONTANT MAXIMUM DE 410 000 $ À CETTE FIN+                                                                                                      
Certificat des résultats de la procédure d=enregistrement
Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, le certificat des résultats de la procédure d=enregistrement tenue le 27e jour du mois de juillet 2006 pour le règlement numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+ lequel certificat se lit comme suit :
1.
Le nombre de personnes habiles à voter sur le règlement nu​méro 273 *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+ établi selon l'article 553 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, fut de 1100 ;

2.
Le nombre de demandes requis pour qu'un scrutin référendaire soit tenu, établi selon l'article 553 de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, fut de 121 ;

3.
Le nombre de demandes faites par les personnes habiles à voter sur ledit règlement demandant la tenue d'un scrutin référendaire fut de  0  lors de la tenue de la procédure d'enregistrement qui eut lieu jeudi le 27e jour du mois de juillet 2006 de 9 à 19 heures, au bureau de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, situé au 7, rue du Pavillon ;

4.
Le règlement nu​méro 273 *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+ est donc réputé approuvé par les personnes habiles à voter conformément au chapitre IV de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
Avis d=opportunité / MRC de Rimouski-Neigette
Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus que le conseil des maires de la MRC de Rimouski-Neigette a approuvé, lors de sa séance extraordinaire tenue le 12 juillet 2006, notre règlement nu​méro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+.

Transmission des documents au MAMR pour approbation
Suite aux dernières procédures complétées, telles que précisées précédemment, pour le règlement d=emprunt numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+, le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les élus qu=il a transmis le 31 juillet dernier, au Ministère des Affaires municipales et des Régions du Québec, tous les documents requis concernant ce dit règlement d=emprunt, le tout pour approbation.

TRAVAUX À RÉALISER SUR LE SYSTÈME DE PRODUCTION DE L=EAU POTABLE                                                                                                          

No. 20060813
ATTENDU
QUE l=opérateur en eau potable et en eaux usées, monsieur Gerry Chapman, a demandé et reçu deux (2) soumissions pour le remplacement des modules suivants concernant le traitement de l=eau potable :

1. 
Soumission numéro 3907 de Puribec inc. / Système d=analyseur et sonde, au prix de 2 373,71 $, plus les taxes applicables, mais incluant tout le matériel ainsi que l=installation ;

2. 
Soumission numéro 4010 de Puribec inc. / Automate Allen-Bradley, au prix de 5 480,00 $, plus les taxes applicables, mais incluant tout le matériel ainsi que l=installation ;

ATTENDU
QUE de l=avis verbal de l=ingénieur monsieur Pierre Coulombe de la firme BPR Groupe-conseil, et compte tenu de la situation dans laquelle nous nous trouvons, il est requis de remplacer l=automate pour assurer le bon fonctionnement du système de traitement de l=eau potable mais que pour le système d=analyseur et sonde, ce dernier équipement pourrait être retardé en raison qu=il n=est pas  obligatoire pour assurer le fonctionnement du dit système de traitement de l=eau, d=autant plus qu=il est possible que cet équipement soit à remplacer lors des travaux qui seront requis pour la mise aux normes. Il ajoute de plus que les prix soumis par le fournisseur sélectionné sont raisonnables ;

ATTENDU
QUE le coût net de l=automate Allen-Bradley, incluant les taxes applicables moins le remboursement de la TPS, ainsi que tout le matériel et l=installation, s=élève à 5 915,66 $, que cette somme n=est pas prévue au budget 2006 mais est disponible dans la réserve AAqueduc et égout domestique@ ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :

1) Accepte la soumission numéro 4010 produite par Puribec inc. le 13 juin 2006 pour le remplacement de l=automate Allen-Bradley au prix de 5 480,00 $, incluant les taxes applicables ainsi que tout le matériel requis de même que l=installation, et par conséquent autorise la réalisation de ces dits travaux ;

2) Autorise les réaménagements budgétaires suivants pour ce projet :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	02-412-00-649 Pièces et accessoires de remplacement / Pompes et autres
	500 $
	5 916 $
	6 416 $

	03-300-00-000 Surplus accumulé non affecté (Réserve aqueduc et égout domestique)
	‑42 275 $
	‑5 916 $
	‑48 191 $

	TOTAL BALANCE :
	‑41 775 $
	0 $
	‑41 775 $


CONGRÈS DE LA FQM LES 28-29-30 SEPTEMBRE 2006 À QUÉBEC 
No. 20060814

Suite à l=adoption de la résolution numéro 20060716 le 3 juillet dernier, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue comme deuxième représentant de la municipalité, pour assister au congrès de la Fédération Québécoise des Municipalités qui se tiendra les 28‑29-30 septembre 2006 à Québec, le conseiller monsieur Benoît Lavoie.

Ainsi, celui-ci est donc délégué à ce congrès selon les dispositions déjà décrétées par la résolution numéro 20060716 le 3 juillet 2006.

DEMANDE DE LOCATION DE TERRAIN PAR MONSIEUR GERRY CHAPMAN 

No. 20060815
ATTENDU
QUE monsieur Gerry Champan (36, rue de la Montagne, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), désire louer un terrain dans le Parc Industriel et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette demande selon certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de louer une parcelle de terrain dans le Parc Industriel, à monsieur Gerry Champan (36, rue de la Montagne, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer, le tout selon les conditions suivantes :

1) Période d=utilisation du terrain : Douze (12) mois, débutant le 1er jour du mois suivant le paiement du prix de location établi au point 2) de la présente résolution ;

2)
Prix de location : 50,00 $, taxes incluses, le cas échéant, payable comptant avant le début de l=utilisation dudit terrain ;

3) Déchets : Les déchets produits lors de la coupe du bois et de l=entreposage devront être enlevés par le locataire ;

4)
Entente : Le locataire devra s=entendre préalablement avec l=inspecteur municipal afin de déterminer la parcelle dudit terrain à utiliser pour les besoins mentionnés précédemment.

5)
Renouvellement automatique : Advenant le cas où le locataire manifesterait le désir de renouveler cette location de terrain pour une ou plusieurs périodes additionnelles de douze (12) mois, celle-ci se renouvellera automatiquement selon les mêmes conditions par période de douze (12) mois, à moins d=avis contraire émis par la municipalité lors de la demande de renouvellement du locataire. Le directeur général de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, est donc mandaté pour agir dans ce dossier pour et au nom de la municipalité ;

6)
Libération du terrain en cas de vente par la municipalité : Advenant que la municipalité trouverait un acheteur pour le terrain faisant l=objet de la présente location, le locataire disposera donc d=un délai d=un (1) mois à partir de la réception d=un avis écrit émis à cet effet par la municipalité, pour libérer totalement ledit terrain, et ceci avec droit de compensation pour la période restante à l=entente, étant convenu que le calcul devra s=effectuer au prorata des mois complets perdus d=utilisation dudit terrain par le locataire ;

7)
Acceptation de l=entente par le locataire : Le paiement du prix mentionné au point 2) de la présente résolution constitue, pour le locataire, l=acceptation de la présente entente ainsi que des conditions s=y rattachant.
RAPPORT SUR LES SUBVENTIONS VERSÉES AUX ASSOCIATIONS DE PROPRIÉTAIRES DE CHALET EN 2006



Le directeur général, monsieur Gilles Lepage,  informe les membres du conseil municipal que les subventions prévues pour les associations de propriétaires de chalet à titre d=aide à l=entretien des chemins

d=accès pour l=année 2006 ont été versées selon les critères préétablis à 20 associations sur 22.

Seules les associations suivantes n=ont pas fait de demande de subvention dans le cadre de ce programme, soit :

- 
Association du Lac David (Montée du Lac-David) ;

- 
Association du Lac Sale (Montée du Lac Sale).

TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL EN 2006
No. 20060816

Suite à la réception de la lettre datée du 10 juillet 2006 de la Ministre déléguée aux Transports du Québec, madame Julie Boulet, confirmant une subvention d=un montant de 14 500 $ pour l=amélioration de la route de Fond-d=Ormes, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète la réalisation des travaux suivants, le tout dans le cadre du programme d=aide à l=amélioration du réseau routier municipal pour l=année 2006 : 

	CHEMIN & DESCRIPTION SOMMAIRE :
	Montant

	1- 
Amélioration de la route de Fond-d=Ormes
Travaux de remplacement de quatre (4) traverses, creusage de fossés et rechargement de gravier
	25 000 $

	
Total des travaux :
	25 000 $

	FINANCEMENT :
	

	· Subvention du programme d=amélioration du réseau routier municipal (Conformément à la lettre du 10 juillet 2006) :
	14 500 $

	· Participation de la municipalité (À partir des crédits budgétaires disponibles du budget de l=année en cours) :
	10 500 $

	
Total du financement proposé :
	25 000 $


Ainsi, ces travaux seront réalisés en régie sous la supervision de l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise les réaménagements budgétaires suivants pour ce projet :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	01-381-39-000 Programme AARRM
	‑132 500 $
	500 $
	‑132 000 $

	03-630-00-000 Transferts conditionnels - Immobilisations
	122 500 $
	‑500 $
	122 000 $

	21-631-00-000 Subvention du Gouvernement du Québec
	‑122 500 $
	500 $
	‑122 000 $

	22-320-35-999 Amélioration du réseau routier 
	30 000 $
	‑25 500 $
	4 500 $

	22-320-36-999 Amélioration de la route de Fond-d=Ormes
	0 $
	25 000 $
	25 000 $

	TOTAL BALANCE :
	‑102 500 $
	0 $
	‑102 500 $


RAMONAGE DES CHEMINÉES EN 2006
No. 20060817

Après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décide d=effectuer le ramonage des cheminées en 2006 avec ses employés réguliers, lesquels seront supervisés par l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, le tout selon les conditions suivantes :

- 
Ils seront rémunérés selon le taux horaire en vigueur, tel que décrété par le conseil municipal pour l=année 2006 pour chacun des postes respectivement occupés ;

-
Chacun d=eux bénéficiera d=un maximum de 14 jours (112 heures) de travail pour effectuer le ramonage des cheminées en 2006 ;

-
Les travaux devront être complétés au plus tard le 30 septembre 2006 ;

-
Les travaux devront être exécutés en conformité avec les règles de l=art et en tenant compte des directives émises dans le règlement numéro 96.  Le cahier de ramonage des cheminées devra être complété comme par les années passées.

GARANTIE EXIGÉE CONFORMÉMENT AUX ARTICLES 140 À 144 DU REIMR POUR L=EXPLOITATION D=UN DET                                                    

No. 20060818
ATTENDU
QU>en vertu des articles 140 à 144 du nouveau règlement intitulé Règlement sur l=enfouissement et l=incinération des matières résiduelles (REIMR),  une municipalité qui exploite un site de dépôts en tranchée (DET), doit fournir une garantie d=une valeur minimale de 50 000 $ sous l=une ou l=autre des formes prescrites par l=article 141 de ce dit règlement ;

ATTENDU
QUE la garantie la plus appropriée à notre situation est l=émission d=un cautionnement pour les sites d=enfouissement, service qu=offre la Mutuelle des Municipalités du Québec à un prix raisonnable ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate et autorise le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour demander et obtenir, de la Mutuelle des Municipalités du Québec, un cautionnement au montant de 50 000 $ pour notre  site de dépôts en tranchée (DET), le tout conformément aux dispositions du Règlement sur l=enfouissement et l=incinération des matières résiduelles (REIMR).

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise le directeur général, monsieur Gilles Lepage, à signer pour et au nom de la municipalité, tous les documents relatifs à l=exécution de la présente résolution.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE
Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060819

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 49.

5849

